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DÉCRET N° 2013-3
modifiant le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie.

Du 2 janvier 2013



DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE.

DÉCRET N° 2013-3 modifiant le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier du
corps des sous-officiers de gendarmerie.

Du 2 janvier 2013

NOR I N T J 1 2 3 7 3 7 4 D

Texte modifié :

Décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 (JO n° 216 du 16 septembre 2008, texte n° 34 ;
signalé au BOC 43/2008 ; BOEM 651.4.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 3 du 4 janvier 2013, texte n° 9 ; signalé au BOC 17/2013.

Publics concernés : sous-officiers de gendarmerie.

Objet : modification du statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret introduit dans le statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie le
dispositif visant à prendre en compte l'ancienneté de service effectuée comme volontaire dans les armées ou
adjoint de sécurité pour le reclassement dans les échelons du grade de gendarme, à hauteur des trois quarts des
services accomplis.

Références : le décret du 12 septembre 2008 modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur et du ministre de la défense,

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers
de gendarmerie ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 6 juillet 2012 ;

Le Conseil d’État (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. À l’article 6-1. du décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 susvisé, il est ajouté un alinéa ainsi
rédigé :

« Les gendarmes, qui ont eu auparavant la qualité de volontaire dans les armées ou d’adjoint
de sécurité recruté en application de l’article 36. de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995
d’orientation et de programmation relative à la sécurité, sont classés, lors de leur nomination
au grade de gendarme, avec une reprise d’ancienneté égale aux trois quarts des services
accomplis en cette qualité. »



Art. 2. Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’intérieur, le ministre de la défense, la
ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre délégué auprès
du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 janvier 2013.

Jean-Marc AYRAULT.

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,

Manuel VALLS.

Le ministre de l’économie et des finances,

Pierre MOSCOVICI.

Le ministre de la défense,

Jean-Yves LE DRIAN.

La ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU.

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Jérôme CAHUZAC.
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